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47 - "LE POINT DU JOUR - CENTRE D'ART/ÉDITEUR"
CONVENTION TRIENNALE D'OBJECTIFS 2022/2025

AUTORISATION DE SIGNATURE

Dès la fin des années 90, deux associations « Le point du Jour éditeur » et le « Centre régional de la
photographie de Cherbourg-Octeville » ont développé sur notre territoire une activité photographique à
travers expositions, ateliers, publications et résidences. Depuis novembre 2008, date d’ouverture, sous le
nom « Le Point du Jour » d’un lieu permanent lié à l’image, ces deux associations et leur équipe de
direction y déploient un projet culturel et artistique exigeant, dont la qualité des activités est reconnue au
plan national,  d’abord comme maison d’édition,  ensuite comme centre d’art,  labellisé  « Centre  d’art
contemporain d’intérêt national » en 2019. La structure bénéficie des soutiens du Conseil régional de
Normandie, de l’État – DRAC de Normandie, du Conseil départemental et de la commune.

Depuis 2018, Les partenaires publics de la structure ont souhaité, aux côtés de l’équipe de direction,
engager le centre d’art dans une démarche de conventionnement pluriannuel de trois ans, à l’appui d’un
projet artistique et culturel inscrit dans une vision stratégique.

Le Point  du Jour  a  pour  mission  :  la  conception  et  l’organisation  d’expositions,  la  production  ou co-
production  d’œuvres  nouvelles,  l’expérimentation  artistique  et  la  mise  en  œuvre  d’actions  et  de
dispositifs au service de la diffusion de l’art contemporain auprès des publics les plus larges, l’inscription
dans les réseaux artistiques et culturels, la conception, la publication et la diffusion d’ouvrages.

Le projet artistique et culturel est fondé sur l’expérience acquise depuis l’inauguration du « Point du Jour »
en 2008 et par les nouvelles perspectives de développement depuis la labellisation en 2019. Il s’articule
autour  des  points  suivants  :  accentuer  l’attention  portée  à  tous  les  publics  (public  scolaire,  publics
éloignés de la culture), renforcer l’ancrage territorial du « Point du Jour », à partir de Cherbourg vers tout
le département et l’ensemble de la région,  notamment par l’organisation d’exposition hors-les-murs ;
mettre en avant l’activité éditoriale en s’appuyant sur la bibliothèque spécialisée en ouvrages sur la
photographie ; développer les résidences proposées aux artistes, et favoriser les partenariats avec les
grandes institutions françaises liées à la photographie.

Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention triennale d’objectifs 2022-2025 « Le Point du
Jour – Centre d’art / Editeur » ; 

• désigner le/la maire adjointe à la culture et au patrimoine comme représentant(e) de la commune
au sein du comité de suivi de l’association « Le Point du Jour – Centre d’art / Éditeur » 



Vu l’avis favorable de la 4ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 22h38 Nombre de votants : 55

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
L. MORIN

NPPV : 1
C. GENTILE

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 5
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